
REUNION  DE BUREAU 
 

Lundi 17 février 2020 
 

Procès-Verbal 

 

 

 

Président : Bertrand VOISIN 

 

Présents : Dominique DE LA COTTE, Agnès FLEURY, Anne Marie RABAUD, Michèle LANEELLE. 

 

Excusés : Georges DOLD        

 

 

Dossier vétérans : 

Demande du club vétérans d’IS CAUMONT, concernant leur match contre Douvres/St Aubin. 

La demande de report n’a pas été faite officiellement par Douvres/St Aubin, pas de FMI ni 

feuille papier,  vu la lecture du courrier, le bureau sollicite la commission sportive et  

souhaite que le club de IS CAUMONT récupère ses points et que les 15€ d’amende soient 

supprimés. 

Accord de la commission sportive et du bureau 

 

Courrier Benoit : 

Information sur les dispositions légales à faire lors d’une rupture conventionnelle, avec un 

expert collectif. 

Proposition du cabinet comptable sur la somme que Benoit peut prétendre pour une rupture 

conventionnelle auquel il faut ajouter 20% de forfait social, 

Présentation lors du prochain comité directeur pour avoir l’aval d’accepter cette rupture 

conventionnelle. 

 

Courrier UNAF : 

Reçu un mail du président UNAF départemental Mickael HERGAULT concernant notre 

dernier comité directeur ou il est écrit : 

 « Le président a quand même un petit regret, l’accord entre l’UNAF, les arbitres, et moi-

même n’a pas été très bien respecté puisque certains membres de l’UNAF 14 appelaient les 

arbitres à faire grève ». 

Je pense que cette phrase transcrite par le secrétaire général a bien été dite. 

Une réponse sera apportée au Président de l’UNAF. 

 

Courrier Inter Bocage : 

 Le président d’Inter Bocage propose un vœu concernant les catégories jeunes. 

 Ce vœu devra être posé règlementairement lors de  la prochaine Assemblée Générale.  

 

Courrier Caen Sud  et Caen Sud-Ouest : 

Entente entre CAEN SUD OUEST et CAEN SUD  dans une catégorie jeune.  



Affaire de Muance : 

Le bureau a pris connaissance du compte rendu de l’appel, une majorité s’injure de certains 

termes. 

Le district et la commission d’animation se trouvent mis en porte à faux vis-à-vis des 

règlements. 

Le président en profite pour rappeler à tous les présidents de commission d’avoir la 

bienveillance de faire respecter les règlements et principalement de veiller à ce que tous les 

participants au football, toutes catégories confondues, soient en possession d’une licence. 

 

Membre du comité directeur en commissions : 

Il est toujours désagréable de retrouver un élu du comité Directeur en commission de 

discipline pas en tant que témoin mais en présumé fautif. 

 

Je rappelle, que nous, membres du Comité Directeur, ou de commissions,  devons rester loin 

des incidents de terrain, surtout donner l’exemple et de faire valoir notre droit de réserve. 

 

J’en profite pour rappeler aussi que tout courrier ou mail fait par un Président de 

commission ou membre de commissions aux clubs, doit être correct et mis en copie au 

Président. 

 

Par contre, tout courrier officiel (mairie, conseil départemental, banque) ne doit pas sortir 

du District sans l’avis du Président. 

 

Retour du challenge Futsal : 

Un léger quiproquo concernant la demande d’arbitre faite par la commission futsal garçons. 

Il est un peu dommage de ne pas avoir d’officiel pour les finales départementales. 

Le président demande officiellement à Dominique De La COTTE de former obligatoirement 

des jeunes arbitres en FUTSAL pour la saison prochaine. 

Ainsi nous pourrons formuler une demande d’arbitres après ces formations. 

Pour les remercier, les clubs qui ont mis à disposition leurs gymnases pour notre FUTSAL 

départemental, vont se voir attribuer cinq (5) places pour assister au match France – Suisse 

espoirs qui aura lieu le lundi 30 Mars 21 h  au stade D’ORDANO. 

Les membres des commissions garçons et féminines se verront remettre deux places. 

 

 

Forfait de fin de championnat en deux phases automne / Printemps  (barème) : 

Proposition d’amende pour un forfait mi- saison (soit championnat d’automne ou de  

printemps), à valider par le comité directeur. 

 

Courrier Jean Michel AUBERT : 

Courrier concernant l’article des obligations sur l’arbitrage pour les clubs qui accèdent à la 

division supérieure  transmis à la commission statuts et règlements. 

 

Demande des commissions vétérans et FUTSAL : 

Les commissions vétérans et futsal demandent au bureau de confirmer leur demande 

d’exclure un membre qui fait fonction de secrétaire  qui ne répond plus aux convocations 

depuis plus de trois fois  sans aucune excuse.  



De plus, cette personne, secrétaire, n’a fourni aucun procès-verbal depuis sa prise de 

fonction. 

Il est regrettable de se séparer d’un bénévole mais il y a un respect de l’engagement. 

 

Le bureau donne son accord, un courrier sera fait à cette personne. 

 

Courrier de Roger DESHEULLES concernant les délégués : 

Info remontée sur le site du district. 

 

Remise de médailles, récompenses des bénévoles de la Coupe de France de l’an dernier… 

(Qui aurait dû être faite) : 

 

- Liste constituée de bénévoles à récompenser pour les médailles District  

- Récompenses des bénévoles de la Coupe de France de l’an dernier se fera avec ceux 

de 2020 sous forme d’un repas offert par le district. 

- Invitation des partenaires le 1er mai au match Caen-Rodez. 

- Invitation d’AUNAY sur ODON pour le label prometteur, sera récompensé par le 

Crédit Agricole le mardi 03 mars au district. 

- Finales de coupes départementales repoussées  au 13 et 14 juin 2021, attente de 

confirmation du lieu. 

- Achat de short et chaussettes afin de compléter les maillots offert par nos sponsors 

pour les finalistes de nos  Coupes départementales. 

- Les prochains tirages des coupes auront lieu chez nos sponsors :  

EQUIP’ CLUB pour les féminines 

INTER SPORT  et DEROIN SPORT pour les séniors, jeunes et vétérans. 

 

Finale de Coupe de France le 25 avril au stade de France : 

 

Demande à Agnès FLEURY pour être chef de délégation (à confirmer). 

Liste constituée de 9 bénévoles pour cette journée, à faire valider par  la FFF qui n’accepte 

plus les couples. 

Pour les cinquante ans du foot féminin nous avons  une place supplémentaire. 

 

 

Tour de table : 

Souci lors d’un match à VERSON : détériorations et détritus dans le vestiaire visiteur, 

présence de bouteilles d’alcool et divers autres produits. 

 
 
La secrétaire Le président 
Michèle LANEELLE Bertrand VOISIN 

  


